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Avanquest Software a réalisé un chiffre d’affaires annuel de 101.6 millions d’euros sur 

l’exercice 2013-2014. Un exercice marqué par la mise en place de la nouvelle stratégie du 

Groupe. C’est une augmentation de 5.2 % par rapport aux ventes de l’année dernière à 

périmètre et taux de change constants. 

La création digitale personnalisée, l’un des axes stratégiques du Groupe, moteur de la 

croissance  

La création digitale personnalisée consiste à produire un objet à partir de vos images, que ce soit 

une simple photo ou des objets plus sophistiqués, à travers nos applications mobiles (mobile-to-

print) et sites web (web-to-print). Cette activité a augmenté de 37.7 % (en données pro-forma) sur 

cet exercice permettant au Groupe de retrouver une trajectoire de croissance.  

- Avanquest a ainsi inventé le concept du mobile-to-print. Son application-phare FreePrints 

est aujourd’hui la solution la plus simple et la moins chère du marché pour imprimer ses 

photos depuis son smartphone. Elle a été lancée dans 5 pays (Etats-Unis, France, 

Royaume-Uni, Allemagne, Italie) : plus de 40 millions de photos ont déjà été imprimées 

depuis son lancement ! 

- En parallèle, les sites de web-to-print, (impression à distance de ses photos sur différents 

supports comme cartes d’invitation, toiles canvas, coques smartphones…) continuent leur 

progression (+50.9 % en données pro-forma). 

Le chiffre d’affaires de l’exercice 2013-2014 confirme ainsi la pertinence de la stratégie et met en 

valeur la transformation du Groupe. 

La priorité a été donnée pour cet exercice sur les offres de création digitale personnalisée. En 

parallèle, les développements autour de la gestion des objets connecté, deuxième axe stratégique 

du Groupe, donneront lieu à des lancements dans les prochains mois. 
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En M€ 
4ème trim. 

2013/14 
4ème trim. 

2012/13 
Var.  

YTD 12 mois 
2013/14 

En % du 
Total 

YTD 12 mois 
2012/13 

Var. 

Création digitale 

personnalisée 

8.9 7.7 +14.8%  38.8 38.2% 30.0 +29.4% 

Gestion des 

objets connectés 

6.5 6.7 -2.1%  28.2 27.7% 30.0 -6.1% 

Autres 8.0 8.6 -7.1%  34.6 34.1% 40.1 -13.7% 

Total 23.4 23.0 +1.7%  101.6 100% 100.1 +1.5% 

 

La distribution online compense entièrement la baisse du retail 

En termes de canaux de distribution, à taux de change et périmètre constant, les activités online 

augmentent (+23.6%) fortement alors que la baisse du retail se poursuit (-15.2%). En données 

brutes, les deux se compensent intégralement. 

 

L’activité B2B reste elle quasiment stable (-1.5%). 

 

En M€ 
4ème trim. 

2013/14 
4ème trim. 

2012/13 
Var.  

YTD 12 mois 
2013/14 

En % du 
Total 

YTD 12 mois 
2012/13 

Var. 

Online 13.2 10.9 +20.5%  55.0 54.1% 45.6 +20.8% 

Offline 5.2 7.5 -30.8%  26.4 26.0% 34.0 -22.3% 

Total BtoC 18.4 18.5 -0.5%  81.4 80.1% 79.6 +2.3% 

BtoB 5.0 4.5 +10.7%  20.2 19.9% 20.5 -1.5% 

Total 23.4 23.0 +1.7%  101.6 100% 100.1 +1.5% 
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Un exercice de mise en place de la nouvelle stratégie 

« Six mois après la présentation de la nouvelle stratégie, nous commençons à voir les premiers 

signes positifs sur le terrain. Le succès de FreePrints nous permet d’acquérir près de 300 000 

clients par mois que nous saurons monétiser l’année prochaine » commente ainsi Pierre Cesarini, 

directeur général Groupe. « Cet exercice a été consacré à investir fortement pour mettre en place 

les conditions de réussite sur nos deux axes stratégiques : la création digitale personnalisée sur 

laquelle des produits innovants et différenciant ont déjà été lancés ; la gestion des objets 

connectés qui fera l’objet d’annonces dans les prochains mois. »  

 

Décision du Conseil d’Administration sur la structure de rémunération de son Président 

Faisant suite à sa délibération en date du 17 juillet 2014, le Conseil d’administration d’Avanquest a 
décidé, en accord avec son Président, de faire évoluer la structure de rémunération de ce dernier. 

S’agissant de la rémunération annuelle devant être versée à Monsieur Vanryb au titre de ses 
mandats sociaux, il a été convenu que celle-ci soit ramenée à compter du 1er juillet 2014 à 
€54.000  (incluant €4000 de jetons de présence). Sa rémunération annuelle antérieure avait été 
fixée à €244.000. 

Par ailleurs, Monsieur Bruno Vanryb renonce au bénéfice de l’engagement de versement par 
Avanquest SA d’indemnités de rupture liées à la révocation des mandats sociaux qu’il exerce au 
sein d’Avanquest SA et d’Avanquest America Inc. Le montant de l’indemnité de non-concurrence 
qui pourrait lui être versé en cas de révocation desdites fonctions a également évolué, puisqu’il a 
été ramené à €50.000 (le montant antérieur de cette indemnité avait été fixé à €240.000) pour une 
durée qui reste de 12 mois après la fin de son mandat. 

Enfin, le Conseil d’administration a décidé de confier à la société « Be Brave », contrôlée par 
Monsieur Vanryb, à compter du 1er août 2014, des missions spécifiques de conseil stratégique 
portant sur le groupe Avanquest. Ces missions seront exécutées avant la fin du premier semestre 
2015 et feront l’objet d’une rémunération forfaitaire mensuelle d’environ €37.200 HT sur la période 
concernée.  
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